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SOMMAIEE: Recueil de leçons de choses.-
ACTES oFFIIRI.S: Nominations de commissaires
et syndics d'éco.es, etc.-Compte rendu des
deliberations de la dernière réunion du comite
catholique du Conseil de l'Instruction publique.
PÉDAGoGIE: Eapport de M. l'Inspecteur Savard.
PRTIE PBA'IlQUE : 1, Dictée, Devoir d'inven.
tion.-Il, Dictée, La rivière et la pêche -Arith-
métique raisonnée.-DIvERS: Excursion à la
Gaspesie.-Annonces.

Rcueil de leçons de choses

Comme on le verra par la lettre suivante
:et par la lecture du compte rendu de la der-
-ière réunion du comité catholique da Con-
'seil de l'Instruction publique, notre Rcucil
de lcons de choses a été approuvé à l'unani-
mité. Ce fait est d'autant plus encoura;eant
pour nous, que ce même Conseil, dans ces
dernières années, s'est montré très réservé
au sujet de l'approbation des nouveaux
~ouvrages.

--- 0--o-:> --

Dépatement de l'Instruction publique

Québec, 2 octobre -1885.
[J.-B. Cloutier, Ecr.,

Ecole normale Laval,
Québec.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous' informer qu'à sa
séance du 24 septembre dernier, le comité

h di Conseil de l'Instruction publi-
que adoté l rappor tdu sous.comité chargé

le l'exameun des liv es applouvant unanime-
n:ent le iecueil de leçons de choses" dont
vous êtes l'auteur.

J'ai l'honneur d'ètre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
PAUL DE CAZES.

(Pour le Surintendant).

A cette note flatteuse décernée à notre
ouvrage par le plus haur tribunal du pays,
u fait d'instruction populaire, vient s'ajou-
ter (elle deb inbtituteurs, nos confrères, celle
de toute la. classe enseiguante.

Depuis à peine trois mois que ce livre est
en vente, nous eni avons déjà écoulé six cents
sur notre pie rière édition de mille exem-
plaires.

Non seulement les instituteurs de la pro-
vince de Québec s'en munissent,' mais un
grand niombre de ceu;x de la province
d'Ontario, enseignant le français, nous en
demandent tous les jours. Cette spontanéité
des gens d'école à se procurer le .Reczeil de
leçous de choses prouve que, si jusqu'ici cette
partie si importante de l'enseignement a été
tant négligée, c'est parce qu'un ouvrage

spécial sur le sujet faisait défaut.
IL accueil bienveillant que nons rencon-
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trons partout nous fait espuri rpm cet h um-
ble recueil remplira le but que nous nous
sommes proposé en le publiant.

• -O-oC

Actes Officiels

DÉPART aMENT DU LINSTRUOTION PUBLIQUE

Il a pluà Son Honneur le LIEUTENANT-GODJ-
VERNEUR, par un ordre en conseil en date du
19 septembre dernier (IS85), de faire les nomina-
tions suivantes, savoir:

Commissaires d'écoles.
Comté d'Arthabaska, Saint-Alber.-M. Ovide

Rousseau.
Comté de Chicoutini, Bagatville. (village).-

Messieurs Charles Potvin et Benjamin (alias
Benné) Pilote, en remplacement de MM. Joseph
Lavoie et E. Lesaulnier

Comté de-Drummond, Saint-Pierre de Durham.
-M. François Moisan, en remplacement de M.
Henry S. Griffing.

Comté de Rimouski,Saint-Valérien de Duquesne.
-MM. Anselme Gendreault et Fabien St. Pierre,
en remplacement de MM. Elzéar Beaupré et Louis
Deejardins.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUcTION PUBLLIQUE

Il a pIU à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU
VERNEUR, par un ordre en conseil, en date du
26 septembre dernier (1885>, de faire les nomina-
tions suivantes, sivoir:

Commissaires d'écoles.
Comté de Saguenay, Moisie. - MM. Amédée

Lapierre, Joseph Perrault et Salomon Arseneau.
Comté Dorchester, Saint-Léon de Standon.-M.

Achille Breton, en remplacement de M. Rémi
Leclerc.

.DEPARTEMEET DE L'INSTRUOTION PUBLIQUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR par un ordre en conseil, en date du 3
octobre courant (1885), de nommer MM. Eucha-
riste Lafrenière, Léon Bastorache, Joseph Trudel,
Sévère Dugré et François Lattale, rour être com-
missaires d'écoles de la nouvelle municipalité
scolaire de Saint-Jacques des Piles, dans le comté
de Champlain.

DIPARTEMIENT DE L'LNsTRUOTIoN PUBLIQUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU.
VFRNEUR par un ordre en conseil, en date du 3
octobre courant (1885), de nommer M. George
tialhurst, syndic d'écoles dissisdentes.de la mani,
cipalité de Saint-Laurent, dans le comté de Jac.
ques-Cartier, en remplacement de M. Tiomas
Caughtry.

DùPARTEMENT DE L'INsTUOTlON PUBLIQUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, par un ordre en cQnseil. en date du
19 septembre dernier (1885), d'ordonner l que
la ville de " Salaberry de Valleyfield," dans le
comté de Beaubarnois, forme une municipalité
distincte pour les fins scolaires, soui lA nom de
" Ville de Salaborry do Valleyfield:, 2 que le
reste de la paroisse forme une municipalité sous
le nom de " Sainte-Cécile." 2327

DL'PARTEMENT DE L'INSTRUOTION PUBLIQUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTE NANT GOU-
VERNEUR par un ordre en conseil, en date du
26 septembre dernier (1885), de détacher la partie
du rang 9 depuis le No. 1 jusqu'au lot No. 10, tous
deux inclusivement, de la municipalité de "Sainte-
Adèle ", comté de Terrebonne, et la partie du
rang 8 depuis le lot No. 1 jusqu'au lot No. 10,
tous deux inclusivement, de la municipalité de
I Saint-Hippolyte ", même comté, et les annexer
à la municipalité de "Sainte-Marguerite ", aussi
dans le comté de Terrebonne, pour les fins sco-
laires.

DkPARTEMENT DE illNSTRUcTION PUBLIQUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, par un ordre en conseil, en date du
19 septembre dernier, (1885), de détacher les lots
26, 27 et 28 du 6ème rang, dans " Saint Victor de
Tring, " comté de Beauce, et le quart nord-ouest
du lot 25, les lots 26, 27 et 28 du 7ème rang, et 27
et 28 du 8ème rang, dans " Saint-Ephrem de
Tring, " même comté, et les annexer pour les
fins scolaires à la municipalité du " Sacré-Cour
de Jésus, " aussi dans le comté de-Beauce.

L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE
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Comité catholique du Conseil de l'In-
struction publique

Séance du 23 septemore 1885.
Présents: Le surintendant, président.
Mgr l'Archevêque de Québec.
Mgr l'Evêque de Trois-Rivières.

" " de Rimouski.
" " de Sherbrooke.

" d'Ottawa.-
" " de Saint-Hyacinthe.
" " de Montréal.
" " de Chicoutimi.
" l de Nicolet.

Mgr le vicaire apostolique de Pontiac.
L'honorable bir N. P. Belleau.

" P. J. O. Chauveau.
" Chs. B. de Boucherville.
" Juge L. A. Jetté.

M. L. S. Murphy.
Le Dr. Painchaud.

Le Surintendant attire l'attention du comité sur
l'article 23, du chapitre 15, de l'acte 39 Victoria,
relativement à la nomination des secrétaires du
département de linstruction publique.

Il -est résolu, sur division, "que les comités doi-
vent recommander au lieutenant-gouverneur en
conseil la nomination des secrétaires du Départe-
ment de lInstruction publique, en vertu du dit
article."

La question suivante étant ensuite posée: "Le
comité doit-il recommander en même temps au
lieutenant-gouverneur enconseil une ou plusieurs
personnes pour la charge de secrétaire du dépar-
tement de lInstruction publique? "

Il est résolu, sur division, " que le comité ne peut
recommander qu'une seule personne. "

L'honorable juge Jetté secondé par Mgr l'évê-
que de Sherbrooke, propose :

"Que vu l'article 8 du chapitre 15, de l'acte
39 Victoria, déclarant qu'il y aura deux secrétaires
du département de lInstruction publique ;

" Que vu l'article 9 du chapitre 15, de l'acte
39 Victoria, déclarant que les secrétaires du dépar-
tement de l'Instruction publique doivent signer,
pour les rendre authentiques, certains documents
émanant du dit département ; -

" Que vu les articles 8 et 30 du chapitre 6 de
l'acte 41 Victoria, déclarant que les secrétaires du
département de Iinstruction publique peuvent
être appelés, dans difiérentes circonstances, à
remplacer le surintendant ;

" Que vu qu'il n'y a actuellement qu'un seul

secrétaire du dépu ta1Â.nt, de i-nstruction publi-
que, lequel appartient a la nationalité anglaise et
à la religion protestante;

"Co comiï considére qu'il est important que
les deux croyances religieuses soient représentées,
chacune par un. secrétfüre, dans le département
de l'Instruction publique et recommande, en con-
séquence, que M. Paul de Cazes soit nommé secré.
taire du département do l'Instruction publique.
charge laissée vacante par le décès de M. Oscar
Dunn, le 15 avril dernier. "

L'honorable Sir N. F. Belleau, propose en
amendement :

" Quele nom doM. Frinost (2agnon soit substitué
à celui de M. Paul de ( ' z ». dns la dite motion. "

Le vote étant pi-iý, cet, aiienement est perdu
sur division.

La motion principale étant de nouveau soumise,
l'honorable Sir N. F. Belleau propose en amende.
ment.

" Que le nom de M. Narcisse Eutrope Dionne
soit substitué à celui de M. Paul de Cazes, dans
la dite motion. "

Le vote étant pris, cet amendement est perdu
sur division.

La motion principale étant de nouveau proposée
est alors adoptée sur division.

Le jury chargé d'examiner les candidats à la
charge d'inspecteur d'écoles présente le rapport
qui suit:

Québec, 8 et 9 juillet 1885.
" Examen des aspirants à la charge d'inspec-

teur d'écoles.
Cinquième assemblée.

"Présent : L'honorable P. J. O. Chauveau, pré-
sident : M. l'abbé H. A. Verreau et F. X. Drouin,
écuyer.

" Le proès veirbal du dernier examen est lu et
approuve.

" Vu le décès de M. l'abbé Lagacé qui avait pré-
sidé le dernier examen, M. l'abbé Verreau est
autorisé à signer le procès verbal.

"' Trois candidats se présentent pour subir l'exa-
men: Messieurs Joseph-Antoine Morin, Joseph
McGown et Evariste Picard Destroismaisons ;

" Voici quel a été le résultat de l'examen;
" M. Joseph.Antoine Morin a obtenu la note

" insuffisant."
"M. Joseph McGown a. obtenu la note 6 avec

distinction ".

4 M. Evariste Picard Destroismaisons a obtenu
la note ' plus que sufisant ". (Il ne lui.a manqué
que quelques points pour avoir la note ' avec dis,
tinction-").

191
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M. l'abbé Verreau avec l'assentiment des autres
examinateurs, suggère qu'on propose au Conseil
de l'instruction publique qu'on remplace dans le
certificat, le mot " sufisant" par le mot " bien",
avec un effet rétraotif.

"Comme il a été fait une demande à la commis-
sion, par quelqu'un qui aurait déjà obtenu un
diplôme, pour subir un nouvel examen, sur les
branches sur lesquelles il s'était trouvé faible, afin
d'obtenir un diplôme supérieur, la commission n'a
pas cru devoir prendre sur elle de décider la
question sans la référer au Conseil, pour qu'il la
règle lui-même.

" Ci suit la liste des nctes p-ii ont été obtenues
par chaque candidat sur les diverseï branches qui
ont fait le sujet de l'examen:

. . 2

>
'ooz _

'911audua op oipao
-se oo sonbr

-stig -o[oogp suostomU sop
,aoînuoo·uonl¶Jnpp sIo'_ I

-*pnuuo np o.nols | _ -
*oiluio CoI e cq c

xioA mnuq iq nioaq~I_______

-omo 'a.qo9V 'a.nbpmu py
-astouuo uots.t I- -

(-V.oddugi) -uoncodauaI

Mgr l'Archevêque de Québec, secondé par
Mgr l'Evêque de Montréal, propose et il est
résolu:

4< Que les notes données par le jury d'examen
des inspecteurs d'écoles soient exprimées par les
six premiers chiffres, comme suib:

.- 6- Avec grande distinction.
5 - Avec distinction.

- 4 - Bien.
- 3 -- Médiocre.
- 2 -Mal.
- 1 - Très-mal.

Pour étro admis il faut avoir au moins une
mrhyenne de quatre points."

Et les règlements sont amendés en conséquence,
mais le comité ne croit pas devoir adopter VPautres
changements aux règlements concer 'an' '-i exa-
mens des candidats à la charge d'iiibitecteur
d'écoles catholiques.

Mgr l'Archevêque de Québec propose, et il est
résolu :

" Que M. l'abbé L. Nazire DB in, principal de
l'école normale Laval, soit nommé membre du jury
d'examen des candidats à la charge d'inspecteur
d'écoles catholiques en remplacement de M.
l'abbé Pierre Lagacé."

Sur propositi.on de Mgr l'évêque de Montréal,
il est résolu :

" Qu'à l'avenir, les principauK des écoles nor-
males catholiqaes feront partie du j'ry d'examen
des candidats à la charge d'inspetLeur d'écoles
catholiques."

Les déclarations solennelles de pl usieurs inspec-
teurs d'écoles, faisant connaître les raisons pour
lesquelles ils n'ont pu faire deux % 6sites à toutes
les écoles de leur district, sont sounies au comite.

Une lettre de l'honorable secrétaire de la pro.
vince adressée au Surintendant de l'Instruction
publique, et datée du 14 septembre courant, con-
cernant l'exposition coloniale qni doit avoir lieu a
Iondres, le printemps prochain, ayant été lue,
l'honorable P. J. O. Chauveau, secondé par Mgr
l'évêque de Rimouski, p.opose et il est résolu :

"Que ce comité désire recommander au gou-
vernement de se prévaloir au plus tôt de l'article
52 de la 40e Victoria, ch. 22, et de promulguer
des règles et règlemenfs pour la tenue et la direc-
tion d'une exposition scolaire préparatoirement à
l'exposition coloniale qui doit avoir lieu à Londres,
dans le cours de l'année prochaine, et de nommer
à cette fin un ou plusieurs commissaires ;

"Que ce comité recommande très vivement à
toutes les écoles et à toutes les maisons d'éduca-
tion de répondre à l'appel qui valeur être fait par
le Surintendant de PlInstruction publique, de par-
ticiper à cette nouvelle exposition scolaire.

" Que le succès que nous avons obtenu aux
expositions de Paris doit nous encourager à faire
tous nos efforts pour maintenir la position que
nous avons prise alors et à la surpasser même s'il
est possible.

" Que comme il est de la plus haute importance

192
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que quelqu'un repréaente le département de l'In-
atruction publique à cette exposition, ce comité
recoumande que le Surintendant soit délegué à
cet effet. Outre que personne ne pourra mit ux
que lui faire connaître et expliquer notre système
scolaire, il sera en position de faire une étude
approfondie de ceux suivis dans les autres colo-
nies et d'adopter ce qu'il croira devoir nous étie
avantageux."

Sur sa demande, le Surintendant est autorisé a
recommander les séries de cahiers d'écriture de J.
A. Langlais, et des Frères des Ecoles Chrétiennes,
pour les écoles catholiques.

Mgr. l'évêque de Montréal propose:
"Que M. Jean-Baptiste Demers, soit recom-

mandé à Son Honneur le lieutenant-gouverneur
en conseil comme inspecteur d'écoles en rempla.-
cement de feu M. Z. O. H. Lamarche, pour le
même district, et avc- le même traitement."

Adopté, M. le Surintendant votant contre.
M. le Surintendant ayant attiré l'attention lu

c<mité sur le fait que les écoles du district du M.
Juneau n'ont pas été visitées cette année, en iý&i-
son du mauvais état de santé de cet inspecteui et
ayant dit qu'il croyait nécessaire de charger da
autre inspecteur d'en faire l'inspection, le comité
lui confère le .soin de régler cette affaire, vu quàe
c'est une question d'administration.

Le règlement des ditBultés qui pourront sui -ir
relativement au nombre des instituteurs ou insti-
tutrices qui doivent être au moins de deux dans
les écoles modèles de plus de quarante élèves et
les écoles élémentaires de plus de soixante élèves,
est aussi laissé à la discrétton du Surintendant.

Mgr l'évêque de Nicolet propose, secondé par
Mgr. l'évêque de Chicoutimi, et il est résolu:

" Qu'un bureau d'examinateurs soit établi pour
les candidats à l'enseignement des comtés de
Nicolet, Drummond, Arthabaska et Yamaska,
avec pouvoirs de décerner des diplômes, d'acadé.
mie, d'école modèle, et d'école élémentaire et
que ce bureau soit composé des r&vérends Irénée
Douville et Thomas Moreau et de messieurs
Ephrem Belcourt et Théophile Roy.'

le comité recommande les nominations:
De M. l'abbé L. N. Bégin, principal de l'école

normale Laval, comme membre du bureau d'exa-
minateurs catholiques de Québec, en remplace-
ment de feu M. Pabbé Pierre Lagacé ;

Du revérend John Quinlivan, comme membre
du bureau d'examinateurs catholiques de Mont-
réal, en remplacement du révérend James Rogan,
qui a quitté la province i

De Charles A. Clément, écr., comme membre du

bureau d'examinateurs de Charlevoix, en rempla-
cement de feu Ovide A. Chiment, écr.;

Du révérend Luc Roulèau, comme membre du
bureau d'examinateurs de Rimouski, en rempla.
cement du révérend l.c'uis Desjardins, démission-
naire ;

Des révérends A. Gérat'd de Finance et Henri
Thériauli,.com.e membres du bureau d'examina-
teurs des Iles de la Madeleine, en remplacement
du révérend J. A. Picotté, qui a quitté les îles de
la Madeleine ;

Du révérend F. X. Gosselin, comme membre du
bureau d'examinateurs de Beauce, en remplace.
ment du révérend L. A. Martel qui a laissé les
limites du district.

L'honorablejuge Jetté propose second4 par Mgr
l'évêque de Rimouski et il est adopté:

" Que ce comité ayant pris en considération
plusieurs nouvelles demandes de subvention
lattes par diverses maisons d'éducation supérieure
de cette province, se trouvant dans l'impossibi-
lité d'y satisfaire vu les nombreux besoins aux-
quels il doit pourvoir, et l'insuffisance du fonds
mis à ïa disposition à cette fin, croit opportun,
dans les circonstances, d'exposer au gouverne-
ment:

" 1, Qu'en 1856 la somme accordée pour subven.
tions aux institutions d'éducation supérieure, en
cette province, était de $50,930, et le nombre de
ces institutions de 151 seulement, donnant une
moyenne de $337.38, par institution ou école ;

"2° Que depuis, c'est-à-dire pendant une
pério le de près de trente ans, la somme primi-
t:vem 'nt accordée à l'éducation supéieure,n'a été
augmentée que de $3,330.00, étant maintenant,
depuis 1883 de $54,260.00, tandis que le nombre
d'institutions est de 495, ce qui ne donne plus
qu'une moyenne de $109.61, par institution ou
école ;

" Et qu'en conséquence ce comité croit aussi
devoir prier le gouvernement de vouloir bien
ajouter annuellement une somme d'au moins
$20,000.00 à ce fonds d'éducation supérieure. 'l

Après la lecture d'une lettre du révd. G. C. de
la Chevrotière, sollicitant une aide pour la cons-
truction d'un couvent; le comité déclare qu'il
n'a pas de fonds à sa disposition, pour cet objet.

Séance du 24 septembre 1885.
Présce.-: les mêmes, moins l'honorable M.

Chs. B. DeBoucherville.
, Le procès verbal de la séance de la veille est la

et adopté.



L'ENSEIGNE1V4ENT PRIMAIRE

Le sous-comité charg' de l'examen des livres
présente le rapport suivant qui est adopté:

" Séance du 24 scptemnbre 1s&>.

"Présentq: Mgr l'archevêque de Québec, pt6si-
dent; Mgr l'évêque de Rimousici, 1gr l'évêque de
Sherbrooke.

" Le I Recueil de leçons de choses," par J. Bte.
Cloutier, professeur à l'école normale Laval, I5,
approuvé unanimement.

te Ancun autre ouvrage ne nous a éteý présente à
temps pour être examiné.

(Signé) E. A., Archevêque de Québec."

Le sous'comité chargé de l'examen de Ja distri.
but5on du fonds de l'éducatiou supérieure, com-
posé de Mgr l'archevêque de Qucbec, (le Mgr
l'évêque de Rimouski, de l'honorable M. Chauveau
et du Suriaten lant, après avoir nomim pour son
président Mgr l'archevêque de Québec, s'est
octupé de la question qui lui a été référée. N'en
étant pas arrivé à une décision le dit comité
demande à siéger de nouveau.

Mgr l'évêque d'Ottawa propose:
t Qu'une allocation de $2,' 00 .oit accordée au

collège de Rigaud, sur le fonds de l'é:ucation
supérieure."

L'honorable juge Jetté, secondé par Mfgr. l'évê-
que de Nicolet, propose en amendement :

Il Que les collèges de Nico.et et do l'Assomp-
tion reçoivent une allocation semblable, sur le
même fonds. "

L'honorable P. J. O. Chauvecu propose en soue-
amendement:

" Que 1< s subventions accordées aux colléges
classiques soient les mêmes que p our l'année
1883-84."

.Adopté sur la division qui suit:
I>our:- Mgr l'archevêque do Québec, Mgrs

les évêques des Trois-Rivières, d Rimouski, (le
Sherbrooke, de St-Hyacnthe, de Montrèal, le
Chicoutimi, de Nicolet, Mgr le vicaire apostolique
de Pontiac. les honorables Sir N. F. Belleac, 1. J.
d. Chauveau, M. P. S. Murphy et le Dr. I ain-
chaud.

Contre :-Mgr l'évêque d'Ottawa et l'hgnorable
juge Jetté.

Ce sous-amendement devenant motion princi.
pale est adnpté sur la même division.

Le comité procède i la d;stribution du fonds de
l'éducation spérieure.

Lecture d'une lettre de l'o rable F. Mar-
chand, demandant qu'une graitification représen-
tant trois mois de traitement soi accordée à la
famille de feu l'inspecteur Lamarche.

L'honorable juge Jetté, secondé par L. S. Mur.
p hy, écr., propose et il est résolu:

" Que la demande adressée par l'honorable I.
Maîrchand soit recommandée au gouvernement."

Sur p>:opoeition de Mgr l'évêque de Nicolet,
.econdé par Mgr l'évêque de Chicoutimi, il est
r-esolu:

"Que les institutions qui ont prie le titre de
"c.llège industriel ", soient classées parmi les
tcad'mies de garçons, attendu que la loi scolaire
ne reconnaît pas cotte dénomination."

Le comité continue la distribution du fonds
d'éducation supérieure.

Séance du 25 septembre 1885.
Présents : Le surintendant, président.
Mgr l'archevêque de Québec.
Mgr l'évêque de Rimouski.

" " de Sherbrooke.
" "9 d'Ottawa.
" " de St-lyacinthe.
" " de Montréal.

" le Chicoutimi.
" " de Nicolet.

Mgr le vicaire apostolique de Pontiac.
M. P. S. Murphy.
Le Dr. Pairchaud.

Le Surintendant fait la lecture de la lettre qui
suit :
Aux honorables nenbres du conseil de P'lastruc-

tion publique.
I3ontréal, 22 septembre 1885.

e Mesieurs,
" Au mois de novembre dernier, votre honora-

ble conseil approuvait une série d'amendements
propos-s à la, loi des pensions de retraite et expri-
nait au gouvernement, dans un rapport circon-

staicié, le vou que ces amendements fussent
aloptés par la législature.

"Loin de se rendre à votre désir, le gouverne-
ment avait décidé le rappel de la loi ; et ce n'est
qu'aux instances pressantes de députés influents
âppartenant aux deux côtés de la Chambre,
qu'il a consenti à accorder un sursis d'un an.

Nous avons dû subir ce sursis quoiqu'il cons-
titue une injustice envers plusieurs instituteurs

1 qui avaient droit Aleur pension cette année même.
et Je dois ajouter que la décision du gouverne-

ment a fait naître le découragement chez plu-
ieurs instituteurs qui craignent que la loi ne soit
rappelée, que leurs contributions au foads de
r-traite ne 1oieat perdues pour eux e que la
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Messieurs,
Votre très humble serviteur,

Le délégué des instituteurs catholiqucs
de Montréa'.

(Signé), U. E. Antoumu.ur.T.
Mgr l'évêque de Rimouski secondé par Mgr

l'évêque de Nicolet propose, et il est résel t à
l'unanimité :

" Que ce coraité exprime au gouvernement son
désir que la loi des pensions de retraite soit ma n-
tenue et que les amendements qu'il a adoptés
soient également maintenus."

Le comité attire de nouveau l'attention du gou-
vernement sur le fait qu'une allocation représen-
tant cinq pour cent du fonds'de l'éducation supé-
rieure est affectée au soutien des institutions des
sourds-muets, des sourdes-muettes et des aveugles,
et regrette que la somme accordée comme aide à
ces établissements ne soit pas plutôt votée comme
allocation spéciale, par la Législature.

Lecture est faite du rapport qui suit:
" Conformément aux instructions qui me sont

données par la résolution du comité catholique du
Conseil de PInstruction publique, à sa séance du
13 mai 1884, j'ai l'honneur de faire le rapport sui-
vant :

" Depuis lannée 1880, époque à laquelle j'ai
chargé un des employés de mon département de
surveiller tout particulièrement les bulletins qui
me sont adressés par MM. les inspecteurs, après
chacune de leurs visites, une amélioration sen-
sible s'est produite dans l'administration de nos
écoles.

" Lrs renseignements fournis par ces bulletins
me mettant à même de connaître, aussi approxi-
mativement que possible, l'état de chacune des
municipalités scolaires de la province, je me suis
appliqué à remédier aux défectuosités que j'y ai
remarquées.

" Outre les nombreux avertissements que j'ai
donnés aux membres des commissions dont les
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misère ne vienne les atteindre dans leurs vieux
jours.

" Au nom des instituteurs catholiques de Mont
réal, je viens vous supplier, en votre qualité de
protecteurs-nés du corps enseignant, de voulcir
bien exprimer de nouveau au gouvernement, votre
désir que la loi des pensions de retraite soit main-
tenue, et que les amendements approuvés par
votre honorable conseil soient adoptés.

" Veuillez agréer à l'avance, l'expression de
mes remerciements, et l'asburance du profm.1
respect avec lequel j'ai l'honneur d'être,

écoles n'étaient pua en règle avec las presoriptions
des.lois scolaires et des règlements du conseil,
j'ai dû parfois, n'appuyant sur les pouvoirs que la
loi me confère, suspendre le paiement do la sub-
vention de quelques-unes des municipalités qui
n'avaient pas tenu compte de mes avis.

" Je dois avouer qu'à tré peu d'exception près,
grâce au bon voul'ir des commissaires et syndics
d'écoles, bon vouloir que j'attribue en grande
partie au zèle et bu d.-vouement à la cause de
l'éducation des cui :ii de nos campagnes dont un
grand niombre président les corporations scolaires,
j'ai obtenu les résultats les plus satisfaisants.

" Le petit tableau qui suit montre le nombre
des lettres que j'ai écrites aux commissaires et,
syndics d'écoles pendant les années 1881, 82, 83
et 84, soit à titre d'avertissements, soit pour leur
'gaifier que le payement de leur subvention

sera t suspendu tant qu'ils ne se seraient pas mis
en règle avec les dispositions de la loi.

Années. Avertissement. Suspension de Total.la subvention.

1881 454 - 454

1882 326 76 402

1883 385 42 427

1884 115 16 131

"Il est facile de se rendre compte des avanta-
ges de ce système par la diminution manifeste du
nombre des lettres écrites en 1881, diminution
qui se continuera encore et s'accentuera même
cette année.

" A l'heure qu'il est, notre administration sco-
laire, sans avoir atteint le dernier degré de la
perfection, donne des résultats -assez encoura-
geants pour permettre d'espérer que dans un
avenir très rapproché la province de Québeo
n'aura rien à envier, sous le rapport de la régie
de ses écoles, à aucun autre pays du monde.

" Grâce aux changements qui m'ont été, à diffà-
rentes reprises, suggérés par le comité catholique
ou qui proviennent de ma propre expérience, ces
bullet.3 .t d'inspection auxquels est due, suivant
moi, la ic-illeure part des améliorations que j'ai
constatt j dans la direction de nos écoles-et en
cela MM. les inspecteurs sont de mon avis-ont
eux-mêmes subi depuis 1880 de nombreuses 4t
importantes modifications.
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1Il suffit, pour s'en convaincre, de comparer
les deux formules ci-dessous :

BULLETIN D'ILNSPE''TION
FORMULU DR 1880

Municipalité de Comté do
Nom ou -No. do l'école
Date de la visite
Nom, brevet ou traitement du titulaire
Etat de lamaison

" du mobilier
Grandeur du terrain
Les élèves ont-ils les livres nécessaires ?
Cartes géographiques?
Globe terrestre ?
Total des élèves inscrits ?
Le journal d'appel est-il bien tenu?
Assistance moyenne d'après le régistre ?

Combien d'élèves dans chaque cours ? 1er degré
.2e degré......Modèle......Académique......

Combien- d'élèves apprennent P'ret.are. la
Grammaire. le Calcul......la flenue des 1, vres....
l'Histoire......la Géographie......l'Agrculture.
le Dessin?

Eii quelle Tangue ce donne l'enseignement?
Le titulaire de lcole est-il conpétenL?
Tenue générale de l'école
Y a-t-il progrès ?
les comptes sont-ils bien tenus par le secrltaire-

trésorier ?
Les comptes sont-ils tenus d'après la métho le

officielle ?
Y a-t-il des arrérages ?

BULLETIN D'INSPECTlON
FoRMMLE DE 1884

1. Municipalité de Comté de
2. No. de l'arrondissement......legré de l'éc.e-
3. L'école est-elle sous le contrôle des commis-

saires ou des syndics ?......
4. Quel mode d'enseignement y suit on? ().
5. Nom du titulaire......degrý de son brevet......

Date de son brevet......Quel est le bureau
d'e±aminateurs ou l'école normale qui le lui
a délivré ?......Est-il compétent ?... .. Depuis
quand enseigne-t-il dans l'ecole ?-.....Quel est
son traitement?......Son engagement est-il
fait par écrit? ...... Pour combien ce mois ?....

6. Total des élèves inscrits......Garçons.... Fles
..-.... Assistance moyenne......

10) Dire si l'enseignement est individuei, simultanc- ou
mutnel.

7. Nombre d'élèves du: ler degré......2e degré
...... Modèle......Académique......

8. Nombre d'élèves de: lère année....2......
3e......4a......5e......Autres années.

9. Dans quelle langue se :onne l'enseignement?
...... Nombre d'élèves étudiant les deux lan-

, gues ?......Garçons,...Filles......
10. Nombre d'élèves étudiant les matières sui-

vantes: (")
Lecture :-Depuis PA. B. C. jusqu'à la lecture

courante......Lisant couramment......
. Ecriture :-Apprenant à écrire......Ecrivant

couramment......
Grammaire :-Notions élémentaires.......Syn-

taxe......
iailiénatigues:-Calcul mental. Numéra-

tion......Règles simples.......Règles compo.
sées......Fractions......Règles de commerce
...... Algèbre......Géométrie......

Tenne des livrea : -Notions élémentaires......
.Jartie simple......Partie double......

Hlistoire Sainte-......Hloire du Canada......
.Autres A'stoires.........Geographie.......Elé.
nents du dessin......bessin linéaire et indus-
-ieZ....... tgricullure......Leçons de choses....

11. Date de la visite...... Durée de la visite......
12. Quand a en lieu le dernier examen public ?...
13. La discipline de l'ecole est-elle bonne?......

Y a-t il progrs ?....
14. Elat de la maison...... Etat du mobilier......
15. A quelle distance la maison d'école est-elle

du chemin ?-......
16. Quelle est la superficie du terrain où est

construite la maison d'école ?...... Y a-t il
(les arbres sur ce tei rain et combien ?......

17. Les élèves sont-ils bien pourvus:-De livres
...... Des autres fournitures d'école?......

le. L'école est-elle pourvue:-De cartes géogra-
phiques...... D'un globe...... D'un tableau
noir...... D'une armoire...... D'une hor-
loge...... ?

19. Le journal d'appel est-il bien tenu?-...... Con-
serve-t-on les archives? .....

2). Le secrétaire tient-il bien les comptes ?......
Est-ce d'après la méthode officielle ...... .

21. Y a-t-il des arrérages?-...... Quel en est le
chiffre ?......

" Aujourd'hui, comme il est facile de s'en assu-
rer, la précision des questions auxquelles. MM. les

:•) M. l'inspecteur devra mentionner, dans ses remar-
ques, les matières non spécilfles Ici qui peuvent ôtre
enselgnées dans l'école; et quand certaines des exigences
du programme scolaire ne seront pas remplie i endonner
les raisons.
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iispecteurs ont à répondre, tout en me donnant "Voicil • .do plus ra.ndes facilités de surveillauce, me met tetira d'écoles illeur entrée en onarge :
-d état de nxe-fatrier au premier coup doe il une " Vos attributions vous obligent à visiter avecidée aussi exacte que possible du mouvement de soin les écoles comprises dans votre districtl'éducation-dans chaque-municipalité. d'inspection, deux fois par an, à des époques con-"cQuoique les fonctions des inspecteurs de nos velables, ot de manière Apouvoir constater, lors_écoles deviennent de jour enjour plus difficiles à <le votre seconde visite, les progrès qui ont étAremplir, par ,suite des charges nouvelles que je ftitî depuis la première et vous assurer si lessuis obligé de leur imposer en vue des perfection. instructions que vous, avez données, ont été biennemnents que, sous l'inspiration du Conseil de suivies.

l'Instruction publique, je m'efforce d'app3rter ù "Vous devez avertir quelquesjours <'avance lesnotre système scolaire, ces- messieurs, i quelques commissaires et syndics d'écoles de l'époque deexceptions près, s'acquittent des devoir de leur votre visite aux écoles de leurs municipalités res-position aec beaucoup de zèle et d'intelligence. pectives,et vous les inviterez à vous accompagner-b"Afin de donner autant d'uniformité que pos. peniant ces visites qui devront durerau moinssible à leurs opérationsje dois, en outre des cir. deux heures dans les écoles élémentaires et trois,culfires'collectives que je leur adresse de temps heures dans les écoles modèles. Vous ferez parten'temps, entretenir avec eux une correspondance ensuite, à ceux des commissaires ou syndics quides plus suivies, tant pour leur demander les ren. vous auront accompagné de vos observationssurlaseignements dont je puis avoir besoin que pour tenue de chacune de leurs écoles et vous consi-appeler leur attention sur l'accomplissemt de gnerez si- un régistre placé à cet effst chez lecertaines de leurs obligitions. secriSt.aire trésor-er, les recommandation,:que vous
" Je me suis-convaincu ainsi <u'il e3t matàriel. pourr z avoir à faire relativement à l'administra-lement presque impossiblep fur plusieurs d'entr tion 'es ioles de leurs municipalités.

eux.d'accomplir rigo- usement et à la lettre "l1raaussi de-votredevoir-defaireun:examed
quelqeuns des devoir que les règlements leurgise des déliérationsdes co-imposent. missions scolaires et des livres de comptes des

"Vu l'étendue de leur circonscription ou les secrétaires trésoriers et de constater si les comptessde ceux ci ont- Làt soumis et approuvés conformé.difoicultés de locomotion qui s'y trouvent, MM. les mect à la loi.
'inspecteurs Gay, Bouchard, Tremblay, de Charle I l -o r
voix, Trêmblay, de Gaspé, Savard et BWgin entre ."Vous exigerez, à moins de circonstances spé.
autres, ne peuvent fructueusement faire leux ciales, que la maison d'c île dans chaqu-) arron.
visites àchacune de leurs écoles, comme la, loi les clissement soit 1 propriété de la commission sc-
y oblige.. laire. Vous tiendrez à ce que ces maisons-d'école

soient autant que possible en rapport-aveà les loisles y dés rabe e votre comité iscuoât et raglements scolaires qui les concernent ;Vénient... - ave incon- que chacuîhe d'elle soit convenablement pour.vue de fa'les, de bancs avec dossiix, d'un"Di utre part, des inspecteurs dont les dis- tablerau nnir, de cartes géogr iphiqués, d'unetrictssont moins étendus, et o r lescomnunica. armoire po"r les archives, d'une horloge, etc en-tiens sont plus faciles, et qui, il la rigueu, pour. un mant ds t 'Iut ce-qui est utile fiu boni fonctionne.raient 'faire les deux visites obligatoires, s'objec- ment d'une q=cole.
tent an, règlement -pass par votre comité, à en " y inrormerez siles élèves sontsuffiséance du-13:mai, 1884i fiant l'époque à laquelle sammput vunis deslivres et autres fournituresdoit èommencer leur pïenière visite; ilr disent I'écolp mn -'ssaires et vous insistarez auprs tues
que dest précisément pendant les premières institu enrs et institutrice s pour que toutes lessemaines qui suivent la rentréo des classes, que matièrm iuri ceftpronts programmes lesient ensé-
leur travait a e .plus d'elicacité, en raisones tnes dan d les écoles appartenat e des degrés

avis qu'il speuventd:maer alors aux instituteurs. annquAIs ne 3progcoraes s'appliquantà.
à ceux surtout qu sont nouvellement arvés .Vus dvrez enfin apporter tout lesipossibledurs laolesnicipalint*,out lanée-acoaie e ans, a or ration de vo< rapports annuels, deleurs é es neurstsdannieslaire. CD'est vos grands tableaux statistiques et de vos bulle.là Oncb Msseitére 1 etif esdeirs, un pint tins d'inspection.im i avi, iri e tea atention "Vous n'ignorez pas que les lois votées par -a

igy
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législature en 1876 et 1878 autorisent des réfor-
mes considérables dans l'organisation de notre
système scolaire. C'est pour me conformer à
l'esprit du chap. 2?, de l'acte 40 Victoria, que j'ai
adressé deux circulaires, l'une aux commissaires
et syndics d'écoles le J0 mars 1877, et l'autre aux
inspecteurs le 15 juin de la même année. Je vous
les adresse etje vous prie de les lire toutes les
deux avec la plus grande attention. Vous y trou-
verez l'expression de l'esprit qui anime le Conseil
de l'ntruction publique, et le Surintendant dans
la grande ouvre de l'éducation dont vous êtes
appelé vous-même à étre un des principaux colla.
.borateurs.

" Du reste, je serai toujours disposé à vous don-
ner. tous les renseignements qui pourront vous être
utiles dans l'exercice de vos fonctions.

" Les tableaux que je vous soumets en même
temps que le présent rapport donne les noms des
inspecteurs d'écoles, l'endroit où ils résident, le
chiffre de leur traitement, la date de leur nomina-
tion, la délimitation de leur district d'inspection,
le nombra de municipalités, d'écoles et d'élèves
soumis à leur contrôle, etc. "

Il est résolu que ce rapport fera partie du rap-
port annuel du Lurintendant.

Séance du 26 septembre 1885.
Présents: Le Surintendant, président.
Mgr l'archevèque de Québec,
" l'évêque de Rimouski,
c " Sherbrooke.
" " Chicoutimi,
c " Eicolet,

M. P. S. Murphy,
M. Dr Pain chaud.
Mgr l'évêque de Rimouski attire l'attention du

comité sur l'opportunité de compléter le rapport
concernant l'inspection des bureaux d'examina.
teurs.

Le comité procède à la distribution des fondE
de l'Éducation supérieure et des MunicipalitéE
pauvres, dont les listes préparées par M. le Su.n
tendant sont approuvées ainsi que le procès
verbal des séances prêcédentes.

Le comité s'ajourne.

RaPPort de XF. Piispcteur Sa-vard

Chicoutimi, 25 août 188-t

Monsieur le Surintendant,

J'«i l'honneur de vous transmettre mon
rapport snr l'lat des ecoles de mon district
d'inspection accompagné de mon grand
tableau statistique pour i année scolaiie
1883-84.

Je me permets de vous soum1e ttre le tableau

comparatif des années 187'-75 et 1883-84.
Mieux qu'aucun raisonnement, il vous
dêmontrera quels ont été les progrès opérés
et le mouvement de l'éducation dans mon
district d'inspection.

ETAT COMPARATIF

1S74-5 1883-S4 menta-

tion.

Municipalités.......................j 17 21 4

Ecoles de tout genre.........

Nombre d'éleves......-............

Assistauce moyenne...............

Elèves lisant bin-..................

' ecrivatL-....................
d en arlthmC-tiq.e...........

" calcul mental...............

" tenue des livres............
t mesurage...................

S l'anglais............. ......

grammaire française......

lPHistoire.................
étudiant le dessin linéaire.

4 leçons de choses.
i partdpistolaire..

l 'agriculture.....

62 - 91 29

240S 3638 1140
1603

14'11

1061

890
303

37
il

G4

680

C47

40

161 ,

3091

2076

338

3632

3632

000

37
303

1434

3550

2091

,on

777

1629

1486

642

2574

2742

3329

863

26

239
748

903
2094

3041

728

1468

Je doi- ajouter que, durant cett' époque,
le monastère des Dames nlot institu-
tion indépendante, dont la -éputation n'est
plus à faire, a été établi à lloborval, lac St-
Jean, ainsi que quatre coles modèles.

Le petit séminairei do Chicoutini a éL
fondé en 1873 par Sa Grandeur Mgr D.
Racine, évêque de Chicoutiin. La couri
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études est de dix années et *se divise en
ux parties : le cours.commercial français-
glais qui comprend quatre classes, et le
tirs classiqùe de six classes. Cette institu-

on est affiliée depuis 'f877 à l'Université
val; les succès obtenus 'au baccalauréat
artsdémontrent que-le cours d't-udes n'y

t pas inférieur à ceux des autr aaisons
!éducation de la province. tn 1874 on
mptait 61 élèves, et cette année plus de 96.
petit séminaire de Chicoutimi-est sous

habile et intelligente direction d'es révé-
nds MM. A. Lafond et Joseph Roy,-le pre-
ier=comme=supérieur et le second comme
irecteur-
L'académie des filles de Chicoutimi, sous
-soins des révérendes Dames du Bon Pas-

teur, mérite à juste 'àtre la reconnaissance
de- ous les intéressés et amis de l'éduc'ation,

r les succès qu'elle obtient. Le nombre
des élèves est de 66. -

Les commissaires de la ville de Chicou-
tii:ont confié à ces bonnes Dames Reli-
gieuses deux des écoles élémentaires de la

ille, lësquelles sont tenues sur un bon pied.
Les écoles modèles et élémentaires sont

conduites, en genéi-al, d'unemanière satis-
faisante et coniinuent de marcher dans la
oie du progrès. Le corps enseignant de ce

distrit, à quelques exceptionsprès, se dévoue·
tours-avec u zèle assidu aux fonctions
importantes dont il est-chargé, et rivalise de
zèle pour former par ses exemples, une jeu-
nesse'di'gne de la religion et-de la patrie.

Je compte dans anon district d'inspection, T
utredeux révéiendes Dames Religieuses 1
seig'ran tes, quatre,vingt-troijs éducatricest

t seulement quatre maltres. Sur ce nombi e,
if institutrices et un instituteur n'ont pas
breiet. Les mnuñicipali:és qui les, em-

ploient, nayant pu se-procurer les servicés
de personnes diplomées dans le conité,
m'ont consulté à cet effet; je n'ai- toléré
'engagenent de. ces personnes qu'après
esavoir -exâiminées, et avoir -constaté, au

péalable, qifelles,étaient -compétentes.
Je regrette que le traitement amnuel

wcordé à la ptesque totalité des éduca- "

teurs ne soit pas conven ble, et que dans
certaines localités, loin de l'augmenter, on
tende plutôt à le diminner, et ce, surtout
dans un temps où le prix des choses néces-
saires à la -vie -& presque doublé. Un traite-
ment qui était déjà min1e, il y a quelques'
années, est maintenant complètement insuf-
fisant. Cet état de choses est propre -à décou-
rager le-corps enseignant qui a fait, 'depuis
un certain nombre d'années, 'des progrès
qu'il serait injuste de méconnaître, et les
maîtres et inattresses d'aujourd'hui valerit
beaucoup plus que ceuxd'autrefois.

Espérons que le. gouvernement viendra
bientôt au=seêours'de la classe enseigiiainte,
si indispensable-et pourtant si mal rému-
nérée.

Le mode d'enseignement adopté dans tou-
tes les écoles modèles.et élémentaires. du
comté se perfectionne; chaque-année montre
plus d'uniformité, et, par là anéme, prend
plus de force et d'extension. Le nombre
d'élèves étudiant le=calcul, la grammaire, la
tenue des livres, le dessin et les legons de cho-
ses a'gmente régulièreménty-preuve inucon.
testable de bous progrès.

L'instruction religieuse -est la premièré
branche que je rec.mmande d'enseigner
dans les écoles. Je coiseille d'une manière
toute particulière aux waitres et maîtresses
d'apprendre à l'enfant, dès les premiers jqurs
de son arrivée à l'école. ses orières,puis,-
récitation-du-catéchisueetomslesjours. Bien
que le curé- soit chargé plus spécialemient-de
expliquer, cela ne -s 'urait-dispenser le mai-
re ou Ja maîtresse d'-jouter leurs expli:a-,.
tions à celles du curé. Je trouve dans le

Bulletin de l'Ir.struction primaire." -en
parlant du catéchisme,-Ies paroles-suivantes:
" Les choses qtj'on comprend le mieux s'ap-
"pliquent plus aisément, et chacun sait,
par expérience, quelles erreurs monstru-
euses les enfants-eommettent en répétant
le catéchisme, faute, de le comprendre. -
Anssi l'instituteur on l'institutri-ce est-il
forcé. de toutes n-unières, d'expliquer en.
partie le catéchisme en le faisant appren-
,dre ; c'est d'ailleurs pour eux roccasioa
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"et le moyen de donner Fenseignement
" moral et religieux qui est dans leurs attri-
" butions." J'ai trouvé entro les mains des
maîtres et naîtresses,d ans le Hautin-Sa.gu.enay,
des catéchismes où toutes les explications
s'y tiouvaient. Ces livres ont été achetés
sur la recommandatioîi de plisicurs mem-
bres du clergé de cette partie du comté.

L'étude du dessin linéaire et industiiel
devient de plus en plus populaire. Je recom-
mande donc aux maitres et maîtresses d'en-
seigner de bonne heure aux enfants cette
science qui convient aux dispositions de leur
âge, non seiement au point de vue du pro-
grès quis y font en le commençant plus
tôt, ntis surtout pour mettre de la variété
dans l'enseignement et les occuper tout en
les intéressant. Les enfants ont d'ailleurs un
goût raturel pour tirer des lignes, dessiner
et imiter les objets d'une manière quelcon-
que. Le travail manuel leur plait plus que
le travail de l'esprit; ils aiment mieux agir
que raisonner.

L'utilité des leçons de choses se généra-
lise et produit de bons résultats. " Cet exer-
" cice, pratiqué avec intelligence et tact,"
"dit Pinet, a surtout l'avantage d'habituer
" les enfants.à réfléchir sur les objets qu'ils.

ont. continuellement sous les yeux, mais*
qu'ils ne remarquent point, et dont ils ne

"cherchent point à se rendre compte.
" Ainsi, dit le même auteur, l'un des

"grands avantages des leçons de choses, c'est
la réflexion. Puis, dit-il, comme elles peu-
vent s'appi)quer à une foule d'objets égale-
ment 1.ropres à former Phomme rhoral et

"intellectuel, elles deviennent, dans les
" mains d'un institutenr habile, d'une extré-
" me utilité pour donner au cours de ses
"études une direction heureuse." L'em-
ploi.de leçons de choses dans l'enseignement
mérite donc Pattention de tous ceux qui
sont chargés d'instruire la jeunesse.

Pai insisté fortement, et partout, pour
qu'on se conformât à vos ordres au sujet des
naisons d'école, des réparations à leur faire,
du matériel, tels que estrades, armoires, car-
tes géographiques, sièges à dossiers, etc.

Les commissaires, convoqués en assem-
blée di ns chaque paroisse, lors de mua visite,
m'ont pronis de se confori cir en tout point
à vos ordres. Depuis l'envoi de mes btille-
Lins, je suis inforn1 que la plupart tiennent
parole et sont à l'oeuvre, soit. n construisint
dés maisons neuves ou en réparant ls
anciennes et les fournissant du mobilier
nécessaite. Anssi, Co.nme vous le voyez, M.
le Surintendant, les commissaires sont tous
bien disposés-à mettre à exocution les lois et
les instructions qu'ils reçoivent (e votre
département.

Plusieurs commissaires illettrés n'ont pas
la louable coutume de faire des examens
publics; je les ai blâmés, et ils m'ont. promis
d'y renédier, à l'avenir, en invitant le curé
de Peiilroit à se joindre à eux nour les aider
à remplir ce devoir que la loi leur impose.

Avec la promesse d' faire partout des exa-
mens publics, à la fin de l'ann.e scolaire, j'ii
obtenu que des prix ser dent donn.és aux
élèves les plus méritant-; ce système da
récompenses publiques me parait un moyen
efficace de rendre les enfants plus zùlés, plus
sages et plus laborieux durant l'année
entière; ayant bien soin toutefois de ne pas
récompenser les-ignoiants et les paresseux.
Les conmissaires, en général; m'accompa-
gnent lors de nia visite; plusieurs d'entre
eux, se croyant par là ixmptés de visiter
en d'autres temps leurs écoles, ne faisaient
point d'examens publirs.

Les secrétaires-trésoriers ont tous adopté
la méthode oilicielle, à l'exception de deuX,
qui ont dû, depuis ma dernière visite, se
procurer le nouveau système de livres et se
conformer aux ôrdres dii département.

Comme je vous ai donné de nombreux
détails sur la tenue des écoles de mon dis-
trict dans mes bulletins d'inspection, je crois
inutile de les répéter dans ce rapport.

Les maîtres et maîtresses des écoles modè-
les qui réussissent le mieux dans l'enseigne-
ment, sont: M. Elziar Onellet et Dame Frs.
Maltais, de Lotbinière ; veux des écoles éè-
mentaires sont: .Mlles Anna Bnrgeron, de
Jonquières, qui compte des élè vas caables

2o4
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d'obtenir un brevet élémentaire, Marie
Tremblay à St-Prime, Eliza Claveau à la
Pointe-aux-Trembles, Anna Sa7ard à Grand-
mont, Caroline Jovin à Hébertville et Geor-
gianna Fillion à St-Alexis. '

Normandin, municipalité nouvellement
établie, a ouvert une école depuis quelques
mois et je vous prie d'accorder, cette année
même, à cette municipalité pauvre, une part
de l'aide supplémentaire.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. E. SAvanD.

Insp. d'écoles.

PARTIE PRATIQUE

DICTÉE

DEVOIR D'INvENTION

L'élève classera sous les deux titres ; quadru
pWde sauvage et quadrupède domestique, les
animaux suivants :

L'ours, l'agneau, le daim, la martre, le porc, le
lièvre.-le blaireau, le veau, le loup, l'âne, le
dogue, le mulet, le loir, le lion, le buffle, l'Ycu-
reuil, la mule, la fouine, l'éléphant, la girafe, le
basset, la génisse, le pourceau,le tigre, le cheval,
le mâtin, la belette, le cabri, la brebis, la vache,
le botf.

CORRIGE

Quadruzpces sauvages.

[lours. -

Le daim.
La martre.
Le lièvre.
Le blaireau.
Le loup.
Le loir.
Le lion.
Le buffle.
I'écureuil.
La fouine.
L'élèphant.
la girafe.
Le tigre.
La belette.

Quadrutyèdes domes&gues.

Iagneau.
Le porc.
Le veau.
L'7le.
Le dque.
Le mWlet.
La mule.
Le basset.
La génisse.
Le pourceau.
Le cheval,
Le mütin.
Le cabri.
La brebis.
La vache.
Le bSuf.

DICTÉE

La rivière et la pêche.

Cependant la rivière, tour à tour si calme. et si
terrible, donne asile à des hôtes innombrables.
Profitons de sa tranquillité ponr les examiner.
Sur le gravier du gué, les vairons se jouent lé-
gèrement, sans se douter que la truite, tachetée
de rose, va faire d'eux son repas. Dans cet
endroit sablonneux, le goujon au corps arrondi
cherche sa pature, tandis que le brochet vorace,
arrivant comme une flèche, le saisit au passage et
avale cette savoureuse bouchée. Puis c'est l'an-
guille qui se tient dans les eaux profondes ; le
barbeau, la perche, la carpe, la tanche et tant
d'autres, qui nagent mollement ou se précipitent
avec rapidité, suivant les besoins ou les passions
qui les agitent. La pêche fournit un ample
complément à l'alimentation publique. Heureu-
nient que l'hameçon n'est pas le seul engin dont
le pêcheur dispose. A côté de la ligne, qui ne
convient guère qu'à l'oisif, il y a. l'épervier, qui
en un clin d'oeil, emprisonne entre ses mailles
le poisson brusquement surpris. Parfois c'est le
verveux qui, placé traitreusement sur son passa-
ge par une main habile, le laisse entrer libre-
ment, mais lui refuse la sortie ; il en est de
même de la nasse. La sonne, bien plus destruc-
tive, l'enveloppe de son réseau étendu, tandis
que la truble va le chercher jusque dans les
retraites qu'il se choisit sous les excavations des
ives.

EXPLICATIONS

Tour à tour: successivement. - Donne asile
à des hôtes : nourrit dans ses eaux, qui leur
servent d'asiles, de séjour, des animaux, etc. Le
double sens du mot hôte : celui qui est reçu,
comme ici, et aussi celui qui reçoit l'hôte nous
a vendu son vin trop cher. - Les vairons :
petits poissons ainsi appelés parce que leur cožps
est couvert de taches ; de l'ancien mot vair, en
latin varitus, varié, de différentes couleurs ; le
vair était proprement le nom de la fourrure
d'une sorte d'écureuil grisâtrepar-dessus et blano
par dessous : fourré de vair (petit gris) et d'h'er.
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mine. On écrit aussi véron. - De rose, et non
de roses, de couleur rose. - Au corps arrondi,
même observation que pour l'expression aux
reflets métalliques, dans l'avant dernière dictée,
en1 ce qui co-ncerne l'emploi d la préposition à,
- Vorace : rapprocher dévorer et le suffixe
vore dans carnivore, herbivore, etc. - Savoureuse
qui a de la saveur, du goût. - Anguille : remar-
quer la7 différence de prononciation des deux
mots anguille et aiguille. - Ou les passions qui
les agitent: les passions, la crainte la colèra,etc.--
La pêche, etc, : les poissons que l'on pêche vien-
nent s'ajouter aux autres moyens auxquels on a
recours, comme la viande de boucherie, les
légumes, etc., pour nourrir les populations. -
Heureusement que : c'est comme si l'on disait :
il est heureux que. - L'hameçon, et non le lia.
meçon, comme on dit dans certains pays. -
Engin : instrument. - Pêcheur : de piscator,
venant lui-même de piscis,poisson (pisciculture);
dans certains pays on dit encore pesson; distin-
guerpêcheur : de peccator , venant de peccare,
pécher. - Oisif : qui n'a rien à faire. - in un
clin d'oil : dans le temps qu'il faut pour cligner
de l'oil, pour le fermer. - Par une main: par
le pêcheur qui-se sert habilement de sa main (de
ses mains), dont la main est habile. - La sortie :
remarquer ce mot formé d'un participe passé,
comme allée, venue, entrée, 'etc. - Destructive :
capable de détruire beaucoup plus de poissos.-
,Truble: on dit aussi trouble. - E.cavation :
du radical-latin cav, qui veut dire creux; rap-
prochez cave, caveau, cavité etc.

ARITHMÉTIQUE RAISONN2E

AMLIC'ION des formules Précédentes à la solu-
tion de quelques problèmes.

ler EXEMPLE

Quel sera le capital produit au bout dù 50 ans
par nne annuité de $10 payée au commencement
de chaque année, calculant le taux à 6% ?

a=10 r=0,06
n=50
log P= n log (1+r) (16)

log A = log a + log (P - 1) + log (1 +r) - log- r (18)

log (1+r) = 0,0253059
x n= '50

log P= 1.2652950
P=18.4202

log a= 1,0000000
+log (P -1)= 1,2410532
+log (1+r)= 0,0253059
+ colog r = 11,2218487

log A = 3,4882078
.. =S3077.57 Rép.

21:C EXEMPLE

Dans l'exemple précédent, si l'annuité était
payée à la fin de chaque année l'on aurait:

log'P=n log (1+r) (16)

log A=oga+log (P-1)- logr (25)

On trouve comme avant P= 18,4202

log a= 1,0000000
+log (P -1) 1 ,92410532

+colog r = 11,2218487

log A= 3,4639019
.A=2903.37 Rép.

REMÂRQUE.--La différence des.capitaux pr0-
duits dans les exemples 1 et 2 est ce qu'elle doit
être; car si l'annuité se paie au commencement
de chaque année nous aurons $10 ù intérêts com-
posés pendant toute la période de 50 ans de plus
que dans le second cas, moins cep n'lant, les
R10 données à la fin des 50 ans si l'annuité se
paie à la fin de chaque année.

En effet, $10 Int. comp., pendant 50 ans
6% donne par la formule (1)

log 10 =1,0000000
+ 50 log (1,06) = 1,2652950

log 184.20=2,2652950
domie donc $184.20.

Maintenant le capital produit Ex. 1er $30717.5'
et " " Ex. 2nme 2903.37

différence= 174.20
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Juste $10 de moins, ce qui prouve l'énoncé de
la remarque.

3im EXEMPLE

Je voudrais m'assurer d'un capital do $10,000
au bout de 10 ans; je demande quelle annuité
il me faudra payer au commencement de chaque
année, l'intérêt étant do 5r% ?

A 10,000 r = 0.055
n= 10 ans

log P=n log (1 +r) (16)
loga=logA+logr -log (P - 1) - log (1 +r) (20,

log (1 +r)=,023232 5
X n= 10

0log P=0,2325 250
P=1.70815

log A= 4,0000000
+log r = 2,7403627

+ colog (P - 1)=10,1498747
+colog (] +r):= 9,9767475

log a= 2,8669849
a=8736.18 Rép..

4me EXEMPLE

Dans l'exemple précédent, trouvez l'annuité à
payer à la fin de chaque année '

log P=n log (1 +r)
log ablog A+log r -log (P- 1)

On trouve comme avant P= 1,70815

(16)
(27)

log A= 4,0000000
+ log r= 2,7403627

+ colog (P- 1) = 10,1498747

loga= 2,8902374
a=$776 .67 Rép.

5mo EXEbIPLE

On veut savoir en combien d'années $100
payées au commencement de chaque année,
s'élèveront à $2265.76, l'intérêt étant de 5%?

a=$10 0 r=0,05
A =$2265.76
log (P- 1)=log A+logr -log.-a -log (1 +r),( 2 2)

log P
S (-23>

log A=3.3552138
log-r=2,6989700

+3olog a=8,0000000
+ colog (1 + r) = 9,9788107

log (P - 1)= 0,0329945
P= -.07893

lg P 0,3178395
1g~(+r> 0,0211893=15 années, Rép.

Si dans l'exemple précédent, il n'était un nom-
bre entier d'année3 plus une fraction d'année,
l'on pourrait augmenter l'un des versements de
manière à faire disparaître la fraction d'année.

Supposons d'abord que ce soit le dernier
versement que l'on veuille faire varier, c'est.
dire celui fait au commencement de la nième
année, n représentant le nombre entier d'années
trouvé.

Soient A'= le c e.._ obtenu après n années
A - '= d =la différence du capital que l'on

veut obtenir avec celui calculé
a+ d' = le montant du dernier versement.

Par (17)

-=A-a (P-1)(1r)a r

et d'~ ~1+ ~~ -r (30).

Supposons e seconid lieu que ce soit le 1er
versement que l'on veuille faire varier.
Soient A' = le capital obtenu après n années.

A - A' = d= différence du capital que lon veut
obtenir avec celui calculé.

a+ d'=le montant du 1er versement.

Par (17)

A'=a (P-1) (1+r)

a (P-1) (1+r)

Mais pgr (a) l'on a
d d

A a (P-1) (1+r)
... d'p- ,-(31

I. J. DUFRESNE,
D. T. S,
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EXCWURSION A LA GASPÉSIE

Bien que les giands journaux aient déjà publié
depuis longtemps des rapports aussi intéress.auts
qu'instructifs sur la dernière excursion à la Gas-
pésie des membres de la Presse associée, je crois
devoir moi aussi, amis lecteurs, parler do cette
partie si intéressante de notre pays, attendu que
plusieurs d'entre vous ne reçoivent paq d'autre
publication que l'Enseignement primaire.

L'Association de la presse se compose de quatre-
vingt-dix membres recrutés parmi les rédacteurs
et les éditeurs des journaux, grands et petits, de
la province de Québec.

Chaque année, les premiers officiers organisent
une excursion qui permet aux journalistes de
visiter les endroits les plus intéressants du
Canada ou des Etats-Unis.

Les compagnies de chemins de fer et do navi-
gation se sont toujours montrées très libérales
dans ces occasions, en réduisant leurs taux do
passage de moitié. Ajoutons que le gouxv'rne-
ment nous a déjà, à trois reprises difiuiut,s,
accordé le passage gratuit sur tout le parcours
de l'Intercolonial.

On conçoit facilement que des excursions de
ce genre ne peuvent manquer de prodtib:t iub
meilleurs ré-ultats: elles fournissent à cea qu',
par état, sont chargés d6 diriger l'opinion pub:i-
que, des moyens efficaces de mieux conbaitre le
pays, d'eu étudier les ressources gri ab s,
minières et forestières, et d'en parler e>uite
avec connaissance de cause, chaque fois que
l'occasion s'en présentera.

'Un autre avantage qui a bien son impoi tance,
c'est que des hommes d'opinions politiques difi.i-
rentes, qui très souvent sans s'être jamais vus se
sont dit des choses fort désagréabl..., apprennent
à se mieux connaître, à se mieux aipprecir ; et
plus tard. dans les luttes ardt.ntes qui néCessaire.
ment devront se renouveler, ils Luront plus
d'égards les uns pour les aut.es e4 mnont'ernurt
dans les discussions plus de caan., de modem-
tien.

:De plus, faire une agréable promenade à bon
mnarché, avec sa femme ou sa jeune fille, au

miliou d spirituelS et de joyeux compagnons,
n'est pas chose à dédaigner.

Cette année, l'excursion à h Gaspésie i été
une des plus bolles qu'aiunt encore faites les
membres de la presO ; tous en ont été enchantés,
émerveillés.

Les organisateus en avaient fìxé la durée à
cinq jours, du vingt et un au vingt-cinq août.

(A suivre)
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